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OJ N° 034 - Urbanisme et aménagement de l'espace.
Approbation de la révision générale du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Urcuit.

Rapporteur : Monsieur Bruno CARRERE

Mes chers collègues,

I .

, prescrite le 3 
mars 2016, poursuivait les objectifs initiaux suivants :

- prendre en compte les évolutions législatives et réglementaires récentes ;
- assurer la compatibilité du PLU avec le SCoT Pays Basque et Seignanx et intégrer 

les engagements pris dans le cadre du PLH) de 
ancienne Communauté de Communes Nive-Adour sur 2014-2019 ;

- p
.

Un premier débat, en date du 16 mars 2019, et un second, en date du 19 juin 2021, se sont 
tenus au sein du C

(PADD). 

Par délibération du 9 juillet 2022, le Conseil communautaire de la Communauté 
Agglomération Pays Basque a arrêté le projet de révision du PLU et tiré le bilan de la 

concertation. Ainsi,
dez-vous en mairie.

II . Les consultations relatives au projet de PLU arrêté

Le projet de révision du PLU arrêté par délibération du Conseil communautaire de la 

e des personnes publiques associées conformément aux dispositions des articles 
L.153-16, L.153-17, R.153-4, R.153-5 et R.153-6 du c

Un tableau, joint en annexe de la présente délibération, expose de manière synthétique les 
observations des PPA prises en compte dans le projet de PLU prêt à être approuvé (annexe 
1).

A 

Conformément aux dispositions combinées du 
er février 

2023, soumis le projet de révision générale du PLU de la commune 
publique du 6 mars 2023 au 5 avril 2023 inclus.
Sur décision de Madame la commissaire-

Madame Anne Littaye a été désignée en qualité de commissaire-enquêtrice par décision de 
la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Pau du 24 janvier 2023.

Le public a pu formuler ses observations par écrit sur le registre papier mis à sa disposition à 
Il a pu également envoyer un courrier par voie postale à Madame la 



commissaire-enquêtrice, ou encore formuler ses observations sur un registre dématérialisé 

en mairie et au siège de 

Madame la commissaire-enquêtrice a tenu 4 permanences et rendu son rapport et ses 
conclusions le 10 mai 2023.

B Rapport et conclusions de la commissaire-enquêtrice

La commissaire- la
gglomération et sur le registre dématérialisé et la venue de plus de 77 

personnes lors des permanences.

Conformément à la procédure, la commissaire-enquêtrice a remis le procès-verbal des 
observations le 18 avril 2023. Le mémoire en réponse de la 
Pays Basque a été remis le 2 mai 2023. La commissaire-enquêtrice a remis son rapport et 
ses conclusions motivées le 10 mai 2023. 

observations qui abordent plusieurs thèmes : 
- 32 observations concernent une demande de reclassement en zone constructible ;
- rise au sol, notamment dans la zone 

UD ;
- Observations sur le foncier agricole ;
- Cas particuliers d'aménagements en cours de réalisation.

Parmi ces observations, 8 sont jugées recevables par la commune, la Communauté
et Madame la commissaire-enquêtrice et ont entraîné une modification du 

dossier.

Les principales modifications du projet projetées à la suite des avis des Personnes Publiques 
Associées et de commissaire-enquêtrice après enquête publique sont 
listées dans le tableau annexé (annexe n°1).

Dans ses conclusions motivées du 10 mai 2023, la commissaire-enquêtrice relève que le 

publique et émet un avis favorable au projet de révision du PLU de la commune 
assorti de 4 recommandations exposées ci-dessous.

Recommandations : 
Recommandation n° 1 : Clarifier les besoins en logements et les possibilités de 
réhabilitation de logements vacants.
Recommandation n° 2 : Compléter les règlements
compte renforcée des enjeux environnementaux et favoriser la primo-accession 
sur les projets de logements sous maîtrise publique .
Recommandation n° 3 : Clarifier et justifier des réaffectations de parcelles de zones A en N 
et vice et versa en considérant les fonctionnalités écologiques, les continuités, les accès aux 
parcelles pour des potentielles exploitations.
Recommandation n° 4 : Clarifier et être force de proposition en matière de développement 

impacts de mobilité.



Les recommandations sont prises en compte de la manière suivante :
Recommandation n°1 : Les besoins en logements sont issus du PADD et du Programme 

présentation, pour autant le PLU ne dispose pas de levier direct pour agir sur sa 
réhabilitation.
Recommandation n°2 :
secteurs à fort enjeux environnementaux. De plus, la primo-accession sera étudiée en même 
temps que les autres typologies de logements nécessaires sur la commune. 
Recommandation n°3 : Cela est précisé dans le rapport de présentation. Le classement en 

écologique.  
Recommandation n°4 : Les activités de commerces, services et équipements sont prévues 
sur le centre-bourg. En particulier une OAP « Bourg Est » est fortement tournée vers des 
services à la personne. Le zonage UE (concernant les équipements et services) a été mis en 
place sur le bourg dans cette perspective.

Un tableau, joint en annexe de la présente délibération, expose de manière synthétique les 
avis assorti de 

ces recommandations de la commissaire-enquêtrice et leur prise en compte dans le projet 
de PLU prêt à être approuvé (annexe n°1).

IV Présentation du projet du PLU prêt à être approuvé

A Présentation des grandes lignes du projet 
- Habitat : l

habitants en 2030 via une population structurée sur un profil familial avec des enfants, 
en prévoyant des logements sociaux en locatif et en accession, et en associant 
logements collectifs et pavillonnaires. Pour atteindre cet objectif, le nombre de 
logements produit en moyenne devrait avoisiner 20 logements par an. 

- Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers : la surface artificialisée 
dans le cadre du projet de PLU sera divisée par deux par rapport à la surface 
artificialisée ces 10 années précédentes pour la production résidentielle entre 2021 et 
2030, soit ne pas dépasser 1,5 ha/an en moyenne. 

- Economie : la commune a une volonté de maintenir et développer un village vivant, de 
promouvoir un bourg dont les commerces et services de proximité peuvent se 

de proximité à la population et de vie socio culturelle.
- Equipements : a

(école, services, ).
- Mobilités-déplacements : la structuration de la centralité du bourg passera notamment 

par le développement
aux lieux de vie de proximité.

- Préservation des ressources naturelles : protection des trames vertes et bleues, 
Ri), 

forte limitation des secteurs en assainissement autonome.

B 
Le projet de PLU prêt à être approuvé, joint en annexe de la présente délibération (annexe 
2), est constitué du rapport de présentation, du règlement, du plan de zonage, des 

conclusions de la commissaire-enquêtrice, le dossier de PLU a été modifié.



Un tableau, joint en annexe de la présente délibération, expose de manière synthétique les 
annexe 

1).
Ces ajustements, tant par leur nombre que par leur portée juridique, ne sont pas de nature à 

nouvelle enquête publique.

C 
Une synthèse du projet, des avis des personnes publiques associées, du déroulement de 

e la commissaire-enquêtrice, ainsi que les 

Conférence intercommunale des maires rassemblant les maires des communes membres de 
Agglomération Pays B 2023.

V Application du PLU et modalités de consultation du dossier de PLU

Lorsque le PLU approuvé entrera en vigueur après l'accomplissement des formalités 
administratives et de publicité requises, il se substituera au PLU existant. 
Le dossier sera consultable en version numérique sur le site de la Communauté 

Basque et en version papier au siège de la Communauté 
Basque,

VI Informations des élus

Il est précisé que les documents suivants ont été mis à disposition des conseillers 
communautaires le 23 juin 2023 :

la convocation au Conseil communautaire du 1er juillet 2023 ;
l 1er juillet 2023 ;
l de la 
commune ;
un dossier intitulé « PLU Urcuit

PLU de la commune :
- le tableau des modifications post-enquête publique (annexe 1 de la 

délibération) ;
- le dossier du PLU prêt à être approuvé comprenant rapport de présentation, 

règlement, plan de zonage, OAP et annexes (annexe 2 de la délibération) ;
- le rapport et les conclusions de la commissaire-enquêtrice ;
- les pièces de procédure de la révision générale du PLU (délibérations de 

synthèse des réponses apportées aux avis des PPA) ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les articles L.153-31 et suivants, R.153-11, R.153-20 et R.153-21 du c
dans leur version applicable, prévoyant les modalités de révision du Plan Local 

Urbanisme ;

-2016-07-13-01 du 13 juillet 2016 portant création de la 

approuvé le 4 février 2011 et modifié 
en dernier lieu le 31 mars 2016 ;

Vu la délibération du Conseil m



fixant les modalités de la concertation avec les habitants, les associations locales et les 
autres personnes publiques concernées ;

Vu la délibération du Conseil m
la procédure 

-9 du code de 
;

Vu la délibération du Conseil c
Basque du 8 avril 2017 acceptant la reprise de la procédure engagée par la commune ;

Durables qui se sont tenus lors du Conseil communautaire de la Communauté 
on Pays Basque les 16 mars 2019 et 19 juin 2021, qui basent le projet de Plan 

:
- Orientation 1 : Privilégier un aménagement durable du territoire ;
- Orientation 2 : Etablir un véritable centre de vie et prioriser le développement autour 

du pôle public Mairie/Ecole ;
- Orientation 3 : Préserver les ensembles agricoles et naturels afin de garantir leurs 

fonctionnalités ;
- Orientation 4 : Favoriser un tissu économique et social diversifié. 

Vu la délibération du Conseil communautaire du 9 juillet 2022 tirant le bilan de la 

2022 ; 

de Monsieu -Atlantiques du 
25 octobre 2022 ; 

l
(MRAe) Nouvelle-Aquitaine du 19 octobre 2022 ;

artementale de la Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers du 25 octobre 2022 ;

-Atlantiques du 27 octobre 2022 ;

des Pyrénées-Atlantiques du 2 novembre 2022 ;

er février 2023, par lequel Monsieur le Président de la Communauté 

a fixé les modalités ;

Anne Littaye, commissaire-enquêtrice, désignée par le Tribunal Administratif de Pau par 
ordonnance du 24 janvier 2023 ;

Vu le rapport de Madame la commissaire-enquêtrice, daté du 10 mai 2023 dont il résulte que 
77 observations ont été comptabilisées sur les registres papier ou dématérialisé et 862
consultations ont eu lieu sur le site internet de la Communauté d Agglomération ou le registre 
dématérialisé ; 

émis le 10 mai 2023 par Madame la 
commissaire-enquêtrice sur le dossier de Plan Local 

;



Vu la présentation de synthèse des observations du public, des personnes publiques et 
organismes associés ou consultés, exposée en présente séance ;

Vu la présentation des avis joints au dossier, des observations du public et du rapport de la 
commissaire-enquêtrice lors de la Conférence intercommunale des maires des communes 

Basque du 28 juin 2023 conformément à 
- ;

pour tenir compte des avis des PPA, des observations du public, ainsi que du rapport et des 
conclusions de Madame la commissaire-enquêtrice ;

ammation, un règlement écrit et graphique et des 
annexes ;

;

Considérant que parmi ces observations, 8 sont jugées recevables par la commune, la 
C et Madame la commissaire-enquêtrice et ont 
entraîné une modification du dossier ;

Considérant les principales modifications projetées à la suite des avis des Personnes 
-enquêtrice après enquête 

publique listées dans les tableaux annexés (annexe 1) ; 

tenir compte des avis émis par Madame la commissaire enquêtrice faisant suite aux avis des 
personnes publiques et orga
publique, aux observations du public, tels que consignés dans le rapport et conclusions de la 
commissaire-enquêtrice, exposés en séance ;

Considérant que les adaptations apportées au projet de révision du PLU arrêté pour tenir 
compte des avis PPA, des observations du public et des conclusions de la commissaire-

;

Conseil 
;

Après en avoir délibéré, et au vu de ce qui précède, il est demandé au Conseil 
communautaire de : 

p -enquêtrice ;

approuver les modifications apportées au projet de révision du Plan Local 
figurant dans le tableau des modifications 

annexé à la présente délibération (annexe 1) ;

a
la présente délibération (annexe 2).



e R 153-
transmise en sous-

Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 

peut être consulté. La délibération et le document seront publiés sur le portail national de 
-22 du c

La délibération sera également publiée sur le site internet de la Communauté 

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et délibéré en séance les jours,
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre.

   #signature#Signé électroniquement par : Remi BOCHARD
Date de signature : 07/07/2023
Qualité : Directeur général des services


